
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

La République Démocratique du Congo accueillera, du 16 au 20 mars 2026 à Kinshasa, le 8ᵉ 
Atelier régional de sensibilisation aux déchets électroniques organisé par l’East African 
Communications Organization (EACO), sous le thème : « Construire une économie 
circulaire des déchets électroniques dans la région EACO : Renforcer les infrastructures 
régionales, l’innovation et les partenariats pour un développement durable ». 

Face à la croissance rapide du numérique et à l’augmentation constante des équipements en fin 
de vie, la gestion durable des déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) 
constitue aujourd’hui un défi environnemental, économique et réglementaire majeur pour les 
États membres de l’EACO. 

Dans la continuité des travaux du 7ᵉ atelier, qui avait mis l’accent sur la Responsabilité Élargie 
des Producteurs (REP), cette 8ᵉ édition vise à franchir une nouvelle étape : opérationnaliser 
les modèles d’économie circulaire et renforcer les mécanismes régionaux de mise en 
œuvre. 

Durant cinq jours, régulateurs, décideurs publics, représentants du secteur privé, producteurs, 
recycleurs, partenaires techniques et financiers ainsi que des experts régionaux et internationaux 
se réuniront afin de : 

• Promouvoir des modèles durables de réparation, réutilisation, reconditionnement et 
recyclage ; 

• Identifier les opportunités d’investissement dans des infrastructures régionales 
partagées de collecte et de traitement ; 

• Renforcer la participation du secteur privé dans la mise en œuvre des schémas REP ; 
• Mettre en valeur les innovations technologiques en matière de traçabilité, gestion des 

données et éco-conception ; 
• Harmoniser les cadres juridiques et politiques au niveau régional ; 
• Explorer des mécanismes de financement durables et des partenariats public-privé ; 
• Évaluer les progrès dans l’alignement sur la prochaine Stratégie régionale des déchets 

électroniques 2026–2031. 

Cet atelier constitue une plateforme stratégique d’échange d’expériences et de partage de 
bonnes pratiques entre les États membres de l’EACO, en cohérence avec les objectifs de 
développement durable et la Vision régionale à long terme. 

Il s’inscrit dans une dynamique visant à transformer les déchets électroniques en opportunités 
économiques, en favorisant la création d’emplois verts, l’innovation industrielle et la 
préservation de l’environnement. 

 



À propos de l’EACO 

L’East African Communications Organization est une organisation régionale 
intergouvernementale regroupant les autorités de régulation, les opérateurs et les parties 
prenantes du secteur des communications électroniques en Afrique de l’Est. Elle œuvre pour 
l’harmonisation des politiques, le développement des infrastructures régionales et la promotion 
d’un environnement numérique durable et inclusif. 


